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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 OCTOBRE à 18h30 
HÔTEL DE VILLE – SALLE DE L’ORANGERIE 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES  
EN CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Conformément à la réforme des règles de publicité d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités 
territoriales à compter du 1er juillet 2022, et dans un souci de simplification, l’ordonnance n° 2021-1310 du 07 octobre 2021 
supprime le compte-rendu sommaire des séances du conseil municipal. 
 
En conséquence, une liste des délibérations examinées par les membres du conseil municipal est créée, affichée à la porte de 
la mairie et publiée sur le site Internet de la Ville. 
 
Étaient présents (es) : Michel ROUGÉ, Pascal PAQUELET, Tanguy THEBLINE, Jean-Luc GALY, Natacha MARCHIPONT, 
Bernard DEVAY, Edith PAPIN TOUZET, Antoine MIRANDA, Françoise CHEURET, Martine BALANSA, Didier GALAUP, 
Christine LAFON, Anne-Marie AGUADO, Patrice RENARD, Isabelle BESSIERES, Pascal BARCENAS, Xavier MOULIGNEAU, 
Michaël TURPIN, Fabienne MORA, Olivier DESPRINCE, Georges DENEUVILLE, Guy BUSIDAN. 
 
Étaient excusés représenté(es) :   Patricia PARADIS (pouvoir à E. PAPIN TOUZET),  Marie-Claude FARCY (pouvoir à C. 
LAFON),  Thierry MORENO (pouvoir à T. THEBLINE), Bernard BARBASTE (pouvoir à B. DEVAY), Elia LOUBET (pouvoir A. 
MIRANDA),  Sylvie IZQUIERDO (pouvoir à G. DENEUVILLE),  Christine COGNET (pouvoir à G. BUSIDAN). 
 
Absent :  / 
  
Secrétaire de séance : Bernard DEVAY 

 

1 / APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

 
Rapporteur : Michel ROUGÉ  
 

Procès-Verbal de la séance du 20 septembre 2023 : → adopté à l’unanimité 
 

 2 / DECISIONS DU MAIRE  

 
DELIBERATION n° 2023 10 25 089 
 
Rapporteur : Michel ROUGÉ 
 
Conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et à la délégation donnée par le Conseil 
Municipal le 27 mai 2020, Monsieur le Maire rend compte de la  décision suivante : 
 

• Convention de mise à disposition de locaux municipaux  → Les membres du Conseil municipal ont pris acte sans 

remarque. 
 

3 / FINANCES – MARCHÉS PUBLICS 

 
DELIBERATION n° 2023 10 25 090  
 
Rapporteur : Michaël TURPIN  
 

Marché public : Adhésion à une centrale d’achat pour la fourniture de denrées alimentaires. → Voté à l’unanimité 
 
DELIBERATION n° 2023 10 25 091 
 
Rapporteur : Michaël TURPIN  
 
Convention annuelle d’objectifs et de financement « - Caisse d’allocations familiales – Prestation de service – Contrat Local 

d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) – Bonus Associés »  → Voté à l’unanimité 
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DELIBERATION n° 2023 10 25 092 
 
Rapporteur : Tanguy THEBLINE  
 
Décision Modificative 1 - B.P. 2023 – BUDGET PRINCIPAL VILLE   
 

 → Voté à la majorité, dont 25 POUR et 4 ABSTENTIONS [G. DENEUVILLE, G. BUSIDAN, S. IZQUIERDO (pouvoir à G. 

DENEUVILLE), C. COGNET (pouvoir à G. BUSIDAN)]. 
 

4 / ENFANCE JEUNESSE – AFFAIRES SCOLAIRES 

 
DELIBERATION n° 2023 10 25 093 
 
Rapporteur : Michaël TURPIN    
 
Modification du règlement intérieur services Launap@ss: inscriptions scolaires, et activités périscolaires, extrascolaires et  

de loisirs   → Voté à l’unanimité 
 

5 / URBANISME ET AFFAIRES JURIDIQUES 

 
DELIBERATION n° 2023 10 25 094 
 
Rapporteur : Michel ROUGÉ 
 
Dispositif de dérogation au repos dominical dans le commerce de détail prévu par l’article L 3132-26 du Code du Travail – Avis 
du Conseil Municipal pour l’année 2024.  
 

 → Voté à la majorité, dont 25 POUR, 1 ABSTENTION (M. TURPIN) et 3 CONTRE (J-L GALY, N. MARCHIPONT, P. 
BARCENAS). 
 

 6 / ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
DELIBERATION n° 2023 10 25 095 
 
Rapporteur : Patrice RENARD 
 

Syndicat du Bassin Hers-Girou (SBHG) Présentation du rapport d’activité 2022   → Les membres du Conseil municipal ont pris 

acte sans remarque. 
 

7 / RESSOURCES HUMAINES 

 
 
M. Olivier DESPRINCE quitte la séance. 
 
 
DELIBERATION n° 2023 10 25 096 
 
Rapporteur : Michel ROUGÉ 
 

Création d’un emploi de technicien informatique réseau au sein du service informatique.  → Voté à l’unanimité 
 
DELIBERATION n° 2023 10 25 097 
 
Recrutement d’un agent contractuel sur emploi non permanent à temps non complet: Accroissement temporaire d’activité.   

→ Voté à l’unanimité 
 

8 / CULTURE ET PATRIMOINE 

 
 
M. Olivier DESPRINCE regagne la séance. 
 
 
DELIBERATION n° 2023 10 25 098 
 
Rapporteur : Edith PAPIN TOUZET 
 
Convention de partenariat dans le cadre du festival Marionnettissimo, édition 2023, entre la commune de Launaguet et  

l’association Marionnettissimo.  → Voté à l’unanimité 
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9 / ACTIVITES ET EVENEMENTS SPORTIFS 

 
DELIBERATION n° 2023 10 25 099 
 
Rapporteur : Jean-Luc GALY 
 

Fête du sport et des associations 2023 :  Présentation des conventions signées avec les partenaires  → Voté à l’unanimité 

 

 10 / QUESTIONS ORALES - ECRITES 

 
Rapporteur : Michel ROUGÉ 
 
 Questions orales / écrites. Aucune question n’a été formulée. 
 
 
 
 


